CONDITIONS GENERALES                     Chalet du Luschpach Le Rudlin
                                                                                 1651 Chemin du Pont de la Marguerite 88230 PLAINFAING
Pour pouvoir bénéficier d’un séjour au Chalet du Luschpach, chaque groupe doit s’acquitter de l’adhésion à l’association pour l’année en cours d’un montant de 13 €

Nous vous demandons de lire attentivement les conditions de réservation ci-dessous car nous considérons que vous en avez pris connaissance et que vous les acceptez sans restriction lorsque vous réservez le chalet.

Avec la demande de réservation, l’organisateur est tenu de produire une attestation d’assurance en cours de validité (couvrant la période de réservation soit du vendredi ou lundi matin) lui délivrant couverture pour tous les risques organisateurs, conformément à la législation en vigueur avec extension, notamment, aux risques recours, dégâts des eaux, responsabilité civile, vol des biens confiés par le Centre d’Action Sociale, bris de glace. Cette énumération n’est pas exhaustive
Votre engagement devient ferme avec l’envoi  « Bon de Réservation », accompagné de votre acompte, soit 50 % du montant du séjour et l’attestation d’assurance .Tout ‘’ bon de réservation’’ non retourné dans le mois qui suit votre demande entraînera l’annulation de cette réservation. Le « Bon de Réservation  » est à retourner à CAS 9 rue de la bouillante 54380 Dieulouard ainsi que le « bon de Séjour «, complété à la fin de votre séjour.
Un chèque de caution de  500 € est demandé au moment de la réservation, il sera détruit après règlement du montant du séjour si aucune dégradation n’a été constatée, sinon les frais éventuels de remise en état (réparation, remplacement, nettoyage des bâtiments) seront déduits de ce chèque, de même que le restant du séjour.

Le «bon d’Entrée » (qui vous sera envoyé après paiement de l’acompte à l'adresse indiquée sur le bon de réservation) vous permettra d’obtenir les clés auprès de M LEJAL qui vous accueillera au centre de 17 à 19 h. Lui téléphoner au 06 23 40 87 43 pour convenir des modalités de remises des clés (voir avec M Lejal où remettre les clefs après votre séjour). (Ce Bon vous sera envoyé dans la semaine qui précède votre séjour.) 

1) Bon de séjour (à retourner dès la fin de votre séjour) Calculer le montant de votre séjour :

Deux tarifs   - semaine : du lundi au vendredi (prix multiplié par le nombre de jours et de personnes).

                     - week-end : du vendredi 17h au dimanche 17h (prix multiplié par le nombre de personnes.)
Ajoutez les charges, déduisez votre acompte et réglez le solde (chèque au nom de CAS Dieulouard) 9 rue de la Bouillante 54380 DIEULOUARD).

Charges : Les charges (eau, électricité, gaz, entretien literie, partie "gros" nettoyage, mise en place gestion des déchets par la Comcom, entretien des extérieurs..) sont à payer en fin de séjour en nous retournant le « Bon de Séjour »

Chauffage : Le Chalet du Luschpach est équipé de 2 chaudières, suivant l’importance de votre groupe utiliser une ou les deux chaudières. La petite chaudière, située à la cave chauffe la cuisine, les chambres du corps de logis (25 personnes) et assure la production d’eau chaude. (Attention, la mise en route de cette chaudière peut mettre un certain temps pour démarrer, ne toucher à rien en attendant) La grosse chaudière, située à l’extérieur chauffe tout le reste du bâtiment), A votre arrivée et à votre départ relevez les indices sur les compteurs des 2 chaudières et calculer ainsi  votre consommation de chauffage. (A titre indicatif chaudière cave consommation 30 l , chaudière extérieure 60 l par jour) Petit conseil, 2 heures environ avant votre départ, vous pouvez éteindre les chaudières, la maison garde bien la chaleur.
Eau : un compteur d'eau est situé à la cave, pensez à le relever à votre arrivée et à votre départ
Taxe de séjour : Nous collectons la taxe de séjour pour le compte de la Communauté d'Agglomération de Saint-Dié-des-Vosges. Ces sommes sont réinvesties pour l’aménagement touristique, l’aide au fonctionnement des syndicats d’initiative, aux offices du tourisme.(exonération sur l’initiative de la Communauté d'Agglomération de Saint-Dié-des-Vosges : les mineurs de moins de 18 ans), actuellement 1.60 € pour le week end
Tri sélectif des ordures : 

- Sac jaune : pour tous les emballages, papier, carton, plastique (à descendre à proximité Pont du Rudlin)

- Bornes à verres : Lieu dit Habaurupt (parking des bonbons CDHV)

- Un espace pour les biodéchets, en bas des escaliers, (près citerne gaz) à droite du bâtiment
- Sac noir : pour les autres déchets non recyclable (à descendre à proximité Pont du Rudlin)
Chemin d'accès au Chalet du Luschpach : Notre centre est accessible par un chemin empierré. Il est recommandé de l'emprunter à basse vitesse car risque pour les pneumatiques. 
2)  Frais d’annulation du séjour :

Toute annulation de séjour entraîne une retenue de 20 % du montant du chèque de caution, soit  100  €.
3) Si vous arrivez le soir au Chalet, pensez à vous munir d’une torche électrique, en cas de neige, se munir de chaînes.

4)  Les chambres seront ouvertes, au vu de la constitution de votre groupe. 
Téléphoner à M Lejal quelques jours avant votre séjour.
Vous pouvez utiliser tout ce qui se trouve libre d’accès, y compris le mobilier et les ustensiles de cuisine,         toutefois il vous est demandé d’y apporter un maximum de soin (pensez aux torchons pour la  vaisselle) Un percolateur ainsi qu’un lit et une chaise bébé sont à votre disposition (sur demande) Tout objet endommagé ou perdu, pendant votre séjour, par vous-même ou par les personnes qui vous accompagnent devra être réparé ou remplacé à vos frais.

Le Chalet est équipé en couvertures, draps housses, se munir de taies d’oreiller, draps de dessus, ou sacs de couchage.

Après votre séjour, le Chalet doit être rendu dans un bon état de propreté, ménage, rangement de la vaisselle (comme vous l'avez trouvé à votre arrivée) Une personne passera vérifier l’état des lieux et du matériel. Les frais vous seront facturés en cas de manquement ou casse.
5 ) téléphone/cabine :  03 29 50 84 83   Le Chalet le Luschpach bénéficie maintenant d’une box avec accès internet.

6) Obligation des utilisateurs du Chalet :
· Laisser libre l’accès aux entrées principales de tout dépôt de denrées, de véhicules, afin de permettre l’accès des Services Publics (pompiers, ambulances, police .. ..) pour une éventuelle intervention ;

· Utiliser les installations qui ne doivent subir aucune modification.

· Respecter toutes les consignes particulières qui seraient données.

· Interdire l’utilisation des issues de secours, sauf en cas de danger.

· Respecter les consignes de sécurité et de police et interdire tout ce qui est prohibé par les lois et règlements.

· Prendre toutes initiatives et dispositions nécessaires pour éviter et supprimer éventuellement les troubles ou désordres qui pourraient se produire à l’intérieur des salles.

· Il est précisé qu’il appartient aux organisateurs de s’assurer la collaboration des services de police.
7)  Calendrier des réservations :. 

Pour vous assurer de la disponibilité effective du chalet et déposer une option, envoyez un mail à luschpach@gmx.fr)
8)  Site internet :

Vous pouvez trouver de la documentation sur le chalet du Luschpach

 sur le site de la mairie de Dieulouard : www.dieulouard.fr
sur le site de la mairie de Plainfaing : www.plainfaing.com
sur le site de notre association : wwwluschpach.fr
9 ) Agrément : 

Notre centre est agréé Jeunesse et Sports 

Le CAS Dieulouard est agréé par l’ANCV : possibilité de régler votre séjour par Chèques Vacances
Notre association est adhérente à l'UNAT, Union Nationale des Associations de Tourisme du Grand Est
10 ) Information sur nos séjours enfants : 

Notre association organise également des séjours aux vacances de juillet pour des enfants âgés de 6 à 12 ans.

Pour tout renseignement sur ces séjours, téléphoner au 03 83 23 64 58 ou par mail michel.michele.denis@wanadoo.fr.

RESPONSABILITE

Le Centre d’Action Sociale de Dieulouard ne pourra, pour quelque motif et quelque cause que ce soit, être tenue responsable des accidents de toute nature, vols, dommages dont pourraient être victimes les organisateurs, pendant les périodes de location, d’aménagement et remise en place ( salle, accès )

                                                                                                                                                                                                                                       décembre 2025
                                             BON SEJOUR
